
METHODE POUR LE REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 



Méthode RLP 



Méthode RLP 



Méthode RLP 

La réforme de la Loi  Juillet 2012

�Améliorer le cadre de vie 

et réduire la pollution visuelle: le RLP

�Intégrer la publicité dans le paysage

�Planifier la publicité sur le territoire

�Elaborer une méthode 
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Etat des lieux: l’effet intrusif de la publicité dans le paysage
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Etat des lieux: l’effet intrusif de la publicité dans le paysage

Obstruction visuelle
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Etat des lieux: l’effet intrusif de la publicité dans le paysage

Atteinte à la nature

Intrusion
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Etat des lieux: l’effet intrusif de la publicité dans le paysage

Rupture 

visuelle
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Etat des lieux: l’effet intrusif de la publicité dans le paysage

Rupture 

visuelle

Remplissage de l’espace

Support

inesthétique
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Etat des lieux: l’effet intrusif de la publicité dans le paysage

Surnombre

Encombrement anarchique

Destructuration du tissu urbain

Dégradation des formes architecturales
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Etat des lieux: l’effet intrusif de la publicité dans le paysage

Pollution lumineuse

Gaspillage énergétique
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Etat des lieux: l’effet intrusif de la publicité dans le paysage
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Etat des lieux: l’effet intrusif de la publicité dans le paysage

Sur 3.6km, 100 supports publicitaires s’interposent devant le paysage
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Le système publicitaire

�Implantation sur les axes de 
déplacement 

�Dynamique publicitaire: « les 
cerveaux disponibles »

Source: site internet JCl Decaux
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Le système publicitaire

�Intégrer la maîtrise du réseau des 
annonceurs
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Planifier la publicité dans le territoire

�Le concept de l’OVP: 

une réponse à l’ODV

 Une occasion de voir le paysage (OVP) 

est une circonstance produite par la 

qualité paysagère d’un site, sa sensibilité 

à être occupé par la publicité et les 

caractéristiques de cette occupation
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Planifier la publicité dans le territoire

 

� Une méthode qualitative et non arbitraire

�Caractériser les paysages selon leur 
sensibilité à l’occupation publicitaire

�Prévoir des objectifs selon chacune des 
unités du paysage identifiée (espaces 
agricoles, centres villes, zones 
commerciales..)

�Organiser la concertation  avec les 
professionnels et le public autour des 
orientations de règlementation
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Planifier la publicité dans le territoire

Permettre aux collectivités de gérer la 
relation entre la publicité et le paysage

 1Caractères paysagers

Caractères intrusifs

2Réseau publicitaire 3Objet publicitaire

 1Caractères paysagers

Caractères 

2Réseau publicitaire 3Objet publicitaire
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Planifier la publicité dans le territoire
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Planifier la publicité dans le territoire

Un outil pour que la publicité devienne 
partie intégrante du paysage 

Fond de vallée

Centre-ville

Coulée Verte

 Centre-ville

Parcs
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Planifier la publicité dans le territoire

Répertorier les Occasions de Voir 

le Paysage
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Planifier la publicité dans le territoire
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Planifier la publicité dans le territoire

Elaboration des règles

des maillages

Prise en compte simultanée
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Planifier la publicité dans le territoire

Edicter les règles

Ce que permet la loi

En présence d’une OVP, 

la publicité peut être 

interdite sur un secteur 

et restreinte à proximité

Dans l’espace privé Dans l’espace public

Synthèse
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Planifier la publicité dans le territoire

Edicter les règles

� Maîtriser l’implantation: 

les distances, la densité, l’homogénéité, l’exposition…

� Gérer l’intégration: la répartition, le format, la cohérence 

avec l’environnement architectural, la préservation des axes de vue…

Interdistance entre dispositif Prise en compte  de axes de vueHauteur 

et niveau de référence
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Planifier la publicité dans le territoire
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Planifier la publicité dans le territoire

Caractériser les supports publicitaires
� Prescrire  le format et l’esthétique du support: surface, hauteur, 

�couleur, design, matière et énergie…
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Planifier la publicité dans le territoire
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Planifier la publicité dans le territoire
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Procédure d’élaboration du RLP

Le RLP est élaboré, révisé ou modifié suivant 

les procédures l’élaboration, de révision ou 

de modification des PLU  

(Article L581-14-1 du CE) 
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Procédure d’élaboration du RLP
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Procédure d’élaboration du RLP
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Nota: constitution du RLP

Le RLP comporte :

�Un rapport de présentation comprenant le diagnostic, les 

orientations et les objectifs et expliquant les choix retenus au 

regard de ces orientations et objectifs

�Un règlement écrit et graphique (zonage) : les prescriptions 

peuvent avoir une portée générale ou s’appliquer à une catégorie 

ou à une zone définie

Le RLP fixe des prescriptions relatives aux publicités, aux enseignes, 

aux préenseignes dérogatoires.

Le RLP peut définir des règles pour les emplacements (muraux, 

scellés au sol, toiture, autres…), la densité, la surface, la hauteur et 

l’entretien ; le type de dispositifs autorisés (bâches, micro-

affichage, enseignes,…) ; l’utilisation du mobilier urbain comme 

support de publicité, de publicité numérique, de publicités et 

enseignes lumineuses.

Le RLP peut encadrer l’harmonisation des préenseignes 

dérogatoires 

�Des annexes comprenant des documents graphiques (zones et 

périmètres) et l’arrêté (ou les arrêtés) municipal(aux) délimitant 

l’agglomération (C. route art. R.411-2)
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Nota:  zones et périmètres du RLP

Les zones peuvent couvrir tout ou partie du territoire 

communautaire ou communal dans lesquelles les règles seront 

plus restrictives que le RNP (R.581-74) ;

Les périmètres institués hors agglomération et à proximité des 

centres commerciaux exclusifs de toute habitation (art. R581-77) ; 

Les zones dans les unités urbaines > 800 000 hab où seront fixées 

des règles d’extinction nocturne spécifiques (art. R581-75) ;
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Je vous remercie 

de votre attention

RD14  Val d’Oise


